
AVEYRON

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°12-2022-099

PUBLIÉ LE 23 JUIN 2022



Sommaire

DDT12 /

12-2022-06-22-00002 - AP portant désignation des personnes appelées à

siéger au Conseil d'administration du conseil d'architecture, d'urbanisme et

de l'environnement (CAUE) de l'Aveyron (2 pages) Page 3

Direction Départementale Emploi Travail Solidarités Protection des

Populations /

12-2022-06-23-00003 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail -

Promotion du 14 juillet 2022 (39 pages) Page 6

Direction des services départementaux de l'Éducation nationale / Service

Départemental de la Jeunesse et des Sports

12-2022-06-20-00002 - ARR Dero ALOA NATURE Plage du camping les tours

16062022 (1 page) Page 46

12-2022-06-20-00003 - ARR Dero CC LARZAC ET VALLEES PISCINE DE

NANT 15062022 (1 page) Page 48

Préfecture Aveyron / Direction de la Coordination des Politiques Publiques et

de l'Appui Territorial

12-2022-06-23-00002 - Arrêté préfectoral de mise en demeure du 23 juin

2022 en application de l�article L.171-8 du code de l�environnement pris à

l�encontre de la Communauté de Communes du Réquistanais de respecter

les prescriptions applicables aux activités de collecte de déchets dangereux

et non dangereux des rubriques n°2710-1b et 2b (5 pages) Page 50

Préfecture Aveyron / DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

12-2022-06-21-00006 -  ARRÊTE PORTANT REGLEMENTATION DE L�EMPLOI

DU FEU, DES FEUX D�ARTIFICE ET DES SYSTEMES SUSCEPTIBLES DE

S�ENVOLER SEULS ET COMPORTANT UNE FLAMME (2 pages) Page 56

12-2022-06-20-00004 - Attestation de conformité d'un établissement du

type CTS (chapiteaux, tentes et structures) MUZARIEU LA CADENEDE SAS

(3 pages) Page 59

Sous-Préfecture Millau / Manifestation sportives

12-2022-06-20-00005 - Organisation de régates à voile, en 2022 sur le plan

d'eau du barrage de Pareloup, à Salles Curan. (4 pages) Page 63

2



DDT12

12-2022-06-22-00002

AP portant désignation des personnes appelées à

siéger au Conseil d'administration du conseil

d'architecture, d'urbanisme et de

l'environnement (CAUE) de l'Aveyron

DDT12 - 12-2022-06-22-00002 - AP portant désignation des personnes appelées à siéger au Conseil d'administration du conseil

d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) de l'Aveyron 3



Service Aménagement du Territoire 
Urbanisme Logement

Arrêté n°                                                     du 22 JUIN 2022

portant désignation des personnes appelées à siéger au conseil d’administration du
conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) de l’Aveyron

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi 77-2 du 3 janvier 1977 modifiée sur l’architecture;

Vu le  décret  n°78-172  du  9  février  1978  portant  approbation  des  statuts  types  des  conseils
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement mentionnés au titre II de la loi n°77-2 du 3 janvier
1977 modifiée sur l’architecture ;

Vu les  statuts  du  CAUE  de  l’Aveyron  et  notamment  son  article  8  portant  sur  la  désignation  des
membres du conseil d’administration ;

Vu la lettre de la directrice par intérim du CAUE de l’Aveyron, en date du 10 juin 2022, demandant le
renouvellement des membres du conseil d’administration dudit conseil désignés par la préfète ;

Considérant qu’il convient de renouveler les personnes amenées à siéger au conseil d’administration du
CAUE de l’Aveyron, désignées par le préfet ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Aveyron

– A R R E T E -

Article 1   er    : Sont désignées, en qualité de membres du conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement de l’Aveyron, les personnes citées ci-après 

En qualité de représentants des professions concernées      :  

 Madame Catherine Charles-Couderc
Architecte DPLG
Représentante de l’ordre des architectes
37bis rue Roquelaine  - 31000 Toulouse

 Madame Zeïneb Ben Hiba (titulaire) et Monsieur Olivier Rigal (suppléant)
Architectes 
Représentants du syndicat des architectes
23 rue de l’Embergue 12000 Rodez

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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 Madame Sylvie Coudert-Barcelo
Urbaniste
Représentante du métier d’urbaniste
BP 238 – 12 200 Villefranche de Rouergue

 Madame Hélène Forêt 
Paysagiste concepteur
Représentante du métier de paysagiste-concepteur
28 avenue Vincent Cibiel - 12200 Villefranche de Rouergue

En qualité de représentants des personnes qualifiées      :  

 Monsieur Patrice Lemoux (titulaire) et Monsieur Serge Teisserenc (suppléant)
Union Sauvegarde du Rouergue
13 avenue Louis Lacombe - 12000 Rodez

 Madame Sophie Hugonnenc 
Association Arbres Haies et Paysages de l’Aveyron
8 impasse de l’Étoile - 12450 Luc - La Primaube 

Article 2 : Les membres du CAUE de l’Aveyron désignés par le présent arrêté le sont pour une durée
de 3 ans, prenant fin au prochain renouvellement du conseil d’administration.
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle les membres ont été désignés donne lieu à 
remplacement dans les mêmes conditions pour la durée du mandat restant à courir

Article 3 : Le directeur départemental des territoires de l’Aveyron est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au président du CAUE de l’Aveyron, ainsi qu’aux membres susnommés et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 22 JUIN 2022

La Préfète
Valérie MICHEL-MOREAUX

Délais et voies de recours :
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté un recours administratif peut être présenté auprès
de l'autorité signataire ou une saisine du tribunal administratif situé 68 rue Raymond IV, 31068 Toulouse. En application de 
l’article R414-6 du code de justice administrative, cette saisine peut être réalisée par voie électronique au moyen du 
téléservice « télérecours »accessible par le réseau internet.
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Arrêté accordant la médaille d'honneur du

travail - Promotion du 14 juillet 2022
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DIRECTION

Arrêté 

  Objet : Arrêté accordant la médaille d’honneur du travail
  Promotion du 14 juillet 2022

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

Vu le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 
2007-1746 du 12 décembre 2007 ;

Vu l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de 
la médaille d'honneur du travail ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Monsieur ALAUZET Bruno
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Madame ALRIC Corinne
Ouvrière en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur ANDRIEU Jean-Michel
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur ARLES Damien
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur ARROSERE Rémy
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur ASFAUX Sylvain
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à SAINT-SANTIN

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités

et de la Protection des Populations
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- Madame ASSIÉ Isabelle
Adjoint rhh, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à RIGNAC

- Monsieur ASTORG Thierry
Employé maintenance & aménagement, J P M, NAUCELLE
demeurant à CENTRES

- Madame ASTOR-SEGOND Elisabeth
Technicien préparation, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à LE BAS SÉGALA

- Madame AUBIN Rose
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur AUSTRY Rémy
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame AYFFRE Line
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame BALAZS Catherine
Assistante administrative compta, CARREFOUR HYPERMARCHES, PUGET-SUR-
ARGENS
demeurant à LA CAVALERIE

- Monsieur BARBE Yves
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur BARDY Mathieu
Employé de banque, BANQUE POPULAIRE OCCITANE, BALMA
demeurant à MILLAU

- Monsieur BARTHELEMY Jean-François
Technicien de maintenance polyvalent, FROMAGERIES PAPILLON, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON

- Monsieur BARTHES Benoît
Conducteur de chaine, RAGT SEMENCES, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur BAUX Julien
Menuisier, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à MALEVILLE

- Monsieur BECAT Olivier
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BELIERES Yannick
Responsable régional fendt, AGCO DISTRIBUTION S.A.S., BEAUVAIS
demeurant à MILLAU
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- Monsieur BENARD Patrick
Chauffeur receveur, TRANSPORTS AUTOMOBILE RUTHENOIS, RODEZ
demeurant à LE MONASTERE

- Madame BENEZECH Sandra
Commerciale, ACTIA TELECOM, SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON
demeurant à SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON

- Madame BERTRAND Agnès
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BESOMBES Eric
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à SAVIGNAC

- Monsieur BESSIERE Julien
Electromécanicien, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODEZ

- Monsieur BEZAMAT Patrick
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à FIRMI

- Monsieur BIBAL Jérôme
Préparateur méthode, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à RIGNAC

- Monsieur BIELANSKY Fabien
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame BIGEAT Nathalie
Technicienne de laboratoire, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-VICTOR-ET-MELVIEU

- Madame BLAYASSI Amandine
Conducteur de ligne, SOCIETE FROMAGERE DU MASSEGROS,  
demeurant à MILLAU

- Monsieur BLIMONT Frédéric
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BOISSONNADE Gaëtan
Chauffeur livreur, AVEYRON EXPRESS, RODEZ
demeurant à BARAQUEVILLE

- Madame BONNEFOUS Laure
Responsable de département, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur BOULARD Steeve
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BOULET Pascal
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU
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- Monsieur BOU Maxime
Commercial, ACTIA TELECOM, SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON
demeurant à MILLAU

- Madame BOURGIS Valérie
Responsable qualité site, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à SAINTE-RADEGONDE

- Monsieur BOYER Dominique
Electromécanicien spécialisé, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODEZ

- Madame BROUILLET Sophie
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BRUEL Fabien
Responsable atelier, LAGARRIGUE, FIRMI
demeurant à DECAZEVILLE

- Monsieur BRUNEL Brice
Conducteur receveur, TRANSPORTS AUTOMOBILE RUTHENOIS, RODEZ
demeurant à DRUELLE

- Madame BURYCZ Isabelle
Secrétaire/responsable approvisionnement, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, 
ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à COMPREGNAC

- Madame CABIROU Stéphanie
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur CABROL Benoit
Dessinateur industriel, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à CONQUES

- Monsieur CABROL Daniel
Chef d'atelier, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à AUBIN

- Monsieur CABROL Jean-Marc
Ouvrier chaine ouvrants, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à AUBIN

- Madame CALMEJANE Delphine
Agent de réception, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à ASPRIERES

- Madame CALO Claudine
Employée de restauration collective, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON
demeurant à AGEN-D'AVEYRON

- Monsieur CALVET Jean-Marc
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES
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- Madame CAMPREDON Laure
Secrétaire, FED DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS, RODEZ
demeurant à PRUINES

- Monsieur CARRIÈRE Laurent
Conducteur de ligne, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à PONT-DE-SALARS

- Madame CARRIERE Régine
Technicien conseil, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Madame CAVALIE Christel
Correspondant commercial, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur CAVALIE Julien
Responsable de section 2, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VAILHOURLES

- Monsieur CAVAROC Mathieu
Ouvrier de maintenance, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à AUBIN

- Monsieur CAYSSIALS Florian
Equipier autonome de production, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à MARCILLAC-VALLON

- Monsieur CHARON Pierre-Yves
Responsable qualité produit, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Madame CHATTON Laetitia
Contrôleur de gestion produit, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à DRUELLE

- Monsieur CLAVEROLLES Sebastien
Chef d'équipe, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à BOUSSAC

- Monsieur CLUZEL Steeve
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur COMBES Cédric
Technicien admin facturation, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur COSTECALDE Alain
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame COSTECALDE Sigrid
Prévisionniste de vente, SOC CAVES PRODUCTEURS REUNIS ROQUEFORT, 
ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à AGUESSAC

- Madame COURBAIZE Roselyne
Coordinatrice commerciale, ARGEL SUD EST, SAINTE RADEGONDE
demeurant à FLAVIN
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- Madame DAFFAS Véronique
Agent administratif qualifié, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à GISSAC

- Monsieur DALMON Cédric
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur DELFAU Cédric
Laborantin, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à VALADY

- Monsieur DELSOL Frédéric
Ouvrier de production polyvalent, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à CRANSAC

- Madame DUARTE Nelly
Chargé d’affaires entreprises, CAISSE REGIONALE DU CREDIT MUTUEL MASSIF 
CENTRAL, CLERMONT-FERRAND
demeurant à VALADY

- Madame DUMAS Nadine
Agent de réception, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RIGNAC

- Monsieur ESPEILLAC Laurent
Technicien métrologie, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à VIVIEZ

- Madame ESPINASSE Séverine
Approvisionneur, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à COMPOLIBAT

- Madame EXBRAYAT Estelle
Responsable travaux neuf et services généraux, BLANC AERO INDUSTRIES, LA 
ROUQUETTE
demeurant à TOULONJAC

- Monsieur FABRE Christian
Menuisier d'atelier, DISTRILAP, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame FABRE Françoise
Chargé de projets de recherche, RAGT 2N, DRUELLE BALSAC
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur FAGES Claude
Monteur de couteaux, COUTELLERIE DU BARRY, LAGUIOLE
demeurant à LE NAYRAC

- Monsieur FAU François
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur FERNANDEZ Patrick
Ingénieur projet, PATTYN FRANCE, SAVIGNAC
demeurant à LA FOUILLADE
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- Madame FRAYSSE Christel
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON

- Monsieur FRAYSSE Christian
Expert production, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE MIDI PYRENEES, 
TOULOUSE
demeurant à RODEZ

- Madame FRUTIER Christine
Acheteur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à MONTROZIER

- Monsieur GALIAN Christophe
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame GALTIER Sophie
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Madame GALZY Chrystel
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame GARRIGUES Emilie
Ouvriere esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur GAVALDA Laurent
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur GAYRAL Marc
Responsable sav, RAGT PLATEAU CENTRAL, CALMONT
demeurant à SAINTE-RADEGONDE

- Madame GELY Valérie
Secrétaire comptable, BATIMENTS DES CAUSSES, SÉVÉRAC D'AVEYRON
demeurant à SÉVÉRAC D'AVEYRON

- Monsieur GIEULLES Yannick
Responsable uap, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à BALAGUIER-D'OLT

- Madame GILET Elisabeth
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur GINESTET Christian
Conducteur livreur pl, AVEYRON EXPRESS, RODEZ
demeurant à BARAQUEVILLE

- Monsieur GINESTET Pascal
Ingénieur avant-projet, PATTYN FRANCE, SAVIGNAC
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame GINESTET Véronique
Secrétaire, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à FLAGNAC
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- Madame GISQUET Nathalie
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à SAINT-BEAUZELY

- Monsieur GOGNAU Xavier
Conducteur de machine, SOC FROMAGERE DE SAINT GEORGES, MASSEGROS 
CAUSSES GORGES
demeurant à MONTJAUX

- Monsieur GOHIER Cédric
Conducteur d'engins, EIFFAGE ROUTE GRAND SUD, LUC-LA-PRIMAUBE
demeurant à SAINT-LEONS

- Monsieur GOMEZ Andres
Maçon, EUROVIA MIDI-PYRENEES, RODEZ
demeurant à SALLES-LA-SOURCE

- Madame GONZALEZ Nadine
Assistance commerciale multimarchés, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE 
MIDI PYRENEES, TOULOUSE
demeurant à OLEMPS

- Monsieur GRAS Sébastien
Technicien maintenance, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à LA CAPELLE-BALAGUIER

- Monsieur GRIALOU Ludovic
Technicien contrôle, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VAUREILLES

- Monsieur GRIFFOULIERE Claude
Conducteur de process, LABORATOIRE NUTERGIA, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur GUIRAL Fabien
Responsable d'exploitation, AVEYRON EXPRESS, RODEZ
demeurant à NAUVIALE

- Madame HENRI Marie Line
Conducteur de ligne, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à BOZOULS

- Madame HEROUARD Virginie
Responsable relation producteurs, SOC CAVES PRODUCTEURS REUNIS ROQUEFORT, 
ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Madame HERVE Marlène
Coordinatrice qualité, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à SAINTE-RADEGONDE

- Madame HUGOT Florence
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur IDIQUIN François
Responsable logistique, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à DRUELLE
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- Monsieur ISSANCHOU Laurent
Conducteur de machine, SOCIETE LAITIERE DE RODEZ, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Madame JACQUELIN Sabine
Vendeuse, ARMAND THIERY SAS, MILLAU
demeurant à SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON

- Monsieur JEAN-AMANS Emmanuel
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Madame JEANTET Marie-Julie
Technicien assurance maladie, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Monsieur JOURDAN Patrice
Chef d'unité, SOGERES, BELMONT-SUR-RANCE
demeurant à BELMONT-SUR-RANCE

- Madame JUERY Sylvie
Ouvriere esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur JUILLAGUET Laurent
Ouvrièr ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur KNEZEVIC Miroslav
Technicien flux, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à LIVINHAC-LE-HAUT

- Monsieur KUDLAK Leszek
Chef d'équipe, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur LABAT Christophe
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à AGEN-D'AVEYRON

- Madame LABIT Sylvie
Chargée d'accueil, AGENCE NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
DES ADULTES, RODEZ
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur LACASSAGNE Jean-Bernard
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur LAGARDE Guillaume
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à AUBIN

- Monsieur LAGARRIGUE Philippe
Responsable service devis, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à LA ROUQUETTE

- Monsieur LANDEZ Bruno
Responsable informatique, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à FLAGNAC
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- Monsieur LANTUECH Lionel
Manager sécurité&environnement, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-
CHÂTEAU
demeurant à CONQUES

- Monsieur LAPLACE Jean-François
Contrôleur dimensionnel, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à ASPRIERES

- Monsieur LASSERRE Christian
Régleur oper metier standard, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à LA CAPELLE-BALAGUIER

- Madame LAUTREC Elodie
Responsable de ligne, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Monsieur LAYBROS Roland
Conducteur receveur, TRANSPORTS AUTOMOBILE RUTHENOIS, RODEZ
demeurant à VALADY

- Madame LESNIAK Carine
Formatrice pharmaceutique, PIERRE FABRE DERMO-COSMETIQUE, BOULOGNE-
BILLANCOURT
demeurant à SAINTE-RADEGONDE

- Madame LEVY Valerie
Technicien admin preparation, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à LA CAPELLE-BALAGUIER

- Monsieur LIBERALE Sébastien
Agent de maintenance, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à FIRMI

- Madame MALAVIALE Elise
Correspondant commercial, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame MALIGE Florence
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur MALRIEU Nicolas
Ouvrier polyvalent debit et usinage, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à GALGAN

- Monsieur MAQUIN Sébastien
Chef d'équipe, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à NAUSSAC

- Monsieur MARIGLIANI Jérôme
Conducteur d'engins tp, COLAS FRANCE, ALBI
demeurant à MARTRIN

- Monsieur MARRE Renaud
Ouvrier, J P M, NAUCELLE
demeurant à NAUCELLE
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- Monsieur MAUGER Jean Marc
Chef de centre, MAJ, CAPDENAC-GARE
demeurant à LUGAN

- Madame MAUREL Sandra
Opératrice qualifiée, SOULIE RESTAURATION, RODEZ
demeurant à GRAMOND

- Monsieur MAZARS Benoit
Dessinateur industriel, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à MAYRAN

- Madame MAZARS Catherine
Ouvriere de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur MIQUEL Benjamin
Agent expédition, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à GABRIAC

- Monsieur MOCHALES Laurent
Ajusteur, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à LES ALBRES

- Madame MONSEAU Geraldine
Gestionnaire conseil allocataire pf expert, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE 
L'AVEYRON, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur MORISSET Loic
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame MOURAO Augustine
Ouvrier conditionnement, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à MILLAU

- Monsieur MURAT Philippe
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à VIVIEZ

- Monsieur NEULAT Sébastien
Chaudronnier, PATTYN FRANCE, SAVIGNAC
demeurant à SAVIGNAC

- Monsieur OLIVIE François
Directeur d'agence, INEO MIDI PYRENEES LANGUEDOC ROUSSILLON ET PAR 
ABREVIATION INEO MPLR, MILLAU
demeurant à SAINT-LEONS

- Monsieur PAILHORIES Mickael
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame PENDARIES Jeanne
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU
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- Madame PEREZ Mariannick
Agent d'entretien, MP USICAP, BOISSE PENCHOT
demeurant à BOISSE-PENCHOT

- Monsieur POEY Alfred
Directeur technique, L.C. MANAGEMENT, LAVAL
demeurant à RODEZ

- Madame POMAREDE Elodie
Responsable d'unité pôle production, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE 
L'AVEYRON, RODEZ
demeurant à MILLAU

- Madame PONS Brigitte
Agent de service, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE, LIVINHAC-LE-HAUT
demeurant à ALMONT-LES-JUNIES

- Monsieur PORTAL Teddy
Régleur oper métier complexe, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame POUGET Sabine
Responsable de service, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à BOUSSAC

- Monsieur POURCEL Vincent
Responsable uap, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à MALEVILLE

- Madame PRAT Corinne
Coiffeuse, TOP COIFFURE BEAUTE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à MARTIEL

- Monsieur PUECH Frédéric
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à VABRE-TIZAC

- Monsieur PUECH Pierre
Chef d'atelier, SAINT-GOBAIN GLASS SOLUTIONS SUD-OUEST, MERIGNAC
demeurant à BARAQUEVILLE

- Monsieur QUELIN Ludovic
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Madame RASPILLAIRE Hélène
Opérateur de production, KALHYGE 1, DECAZEVILLE
demeurant à CRANSAC

- Monsieur RAUZY Alain
Ouvrier d'entretien polyvalent, CSEC RATP, BAGNOLET
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur RAYNAL Patrick
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à ALMONT-LES-JUNIES

- Madame RAYNAUD Laétitia
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE
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- Monsieur RAZOUS Armel
Ingénieur amélioration productivité, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à ASPRIERES

- Monsieur RENOULT Alexandre
Chargé d'affaire avant-projet, PATTYN FRANCE, SAVIGNAC
demeurant à VALZERGUES

- Monsieur RIBIER Jean-Louis
Chef d'équipe, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - QUERCY ROUERGUE GEVAUDAN, 
MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur RIPEPI Aurélien
Directeur de travaux principal, EIFFAGE CONSTRUCTION MIDI PYRENEES, TOULOUSE
demeurant à CAMJAC

- Monsieur ROBERT Vincent
Chef produit production, RAGT SEMENCES, CALMONT
demeurant à LA SALVETAT-PEYRALES

- Madame ROCHE Alexandrine
Coiffeuse, TOP COIFFURE BEAUTE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur ROCHE Fabrice
Contrôleur, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur ROGUET Christophe
Animateur d'activités, COMITE SOCIAL ECONOMIQUE ROBERT BOSCH, ONET-LE-
CHÂTEAU
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur ROUQUETTE Christophe
Mainteneur entretien général, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à DRUELLE

- Monsieur ROUQUETTE Didier
Chauffeur-livreur vrac, PRODIAL, RIGNAC
demeurant à ANGLARS-SAINT-FELIX

- Madame ROUS Florence
Assistante de direction, AVEYRON EXPRESS, RODEZ
demeurant à SEVERAC-L'EGLISE

- Madame ROZIERES Sabine
Secrétaire vendeuse, ARGUEL SERVICE, PONT-DE-SALARS
demeurant à PONT-DE-SALARS

- Monsieur ROZYCKI Jerome
Régleur oper métier complexe, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur SABATIER Grégory
Controleur de quai, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à MILLAU
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- Madame SABY Valérie
Ouvriere de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame SAKHO Khadidiatou
Ingénieur commercial, STANLEY SECURITY FRANCE, IVRY-SUR-SEINE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur SALLES Frédéric
Technicien automobile, FOURNITURES INDUSTRIELLES AUTOMOBILES, RODEZ
demeurant à LA LOUBIERE

- Madame SARJANE Médica
Chef d'équipe production, KALHYGE 1, DECAZEVILLE
demeurant à DECAZEVILLE

- Monsieur SAYSSET Séverin
Responsable de service diagnostic/réparation, ACTIA TELECOM, TOULOUSE
demeurant à SAINT-ROME-DE-CERNON

- Monsieur SEGURA Richard
Ouvrier laitier, SOCIETE FROMAGERE DU MASSEGROS
demeurant à MOSTUEJOULS

- Monsieur SERIN Daniel
Plaquiste, CALVIGNAC JEAN-MARIE, SAVIGNAC
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur SIRVIN Yves
Chauffeur livreur, FOURNITURES INDUSTRIELLES AUTOMOBILES, RODEZ
demeurant à AGEN-D'AVEYRON

- Monsieur SOLIER Hervé
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur TADJER Michel
Ingénieur projet, PATTYN FRANCE, SAVIGNAC
demeurant à TOULONJAC

- Madame TARAYRE Sylvie
Ouvriere de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur TCHIVONGO Joseph
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur TERUEL Fabien
Conducteur d'engins, COLAS FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MONTROZIER

- Monsieur THIER Julien
Contrôleur, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur TRIADOU Thierry
Chef de département, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SAINTE-RADEGONDE
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- Madame TROCHON Valérie
Employé service rh, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à MORLHON-LE-HAUT

- Monsieur URRUTIA Nicolas
Ouvrier fromager, SOC FROMAGERE DE SAINT GEORGES 
demeurant à MILLAU

- Monsieur VABRE Cyril
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Madame VACHER Agnes
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI, MILLAU
demeurant à PEYRELEAU

- Monsieur VALIERES Philippe
Plaquiste - peintre, CALVIGNAC JEAN-MARIE, SAVIGNAC
demeurant à VAILHOURLES

- Madame VAYSSE Anabelle
Technicien admin préparation, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à MORLHON-LE-HAUT

- Monsieur VAYSSIERE Cedric
Régleur oper métier standard, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à SAINTE-CROIX

- Monsieur VERA Romain
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à RODEZ

- Monsieur VERDEILLE Nicolas
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur VIALA Olivier
Operateur de production polyvalent, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à DECAZEVILLE

- Madame VIALA Séverine
Ouvriere de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur VIARGUES Arnaud
Chef d'équipe, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Madame VIDAL Chantal
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame VIOIX Claire
Gestionnaire administrative rh, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à DRUELLE

- Monsieur VIVENS Cyril
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à SAINTE-CROIX
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- Madame WASSMER Marie Christine
Chargée de clientèle, FIVES MACHINING, CAPDENAC-GARE
demeurant à ANGLARS-SAINT-FELIX

Article 2 : La médaille d’honneur du travail Vermeil est décernée à :

- Madame ALBESPY Yvette
Femme de ménage, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE L'AVEYRON, RODEZ
demeurant à DRUELLE

- Monsieur ALBOUY Benoît
Responsable magasin referent, RAGT PLATEAU CENTRAL, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame ANGLES Nathalie
Aide soignante, UMT-MUTUALITE TERRES D'OC, VALENCE-D'ALBIGEOIS
demeurant à SAINT-JEAN-DELNOUS

- Monsieur ARCHIMBAUD Rémy
Chauffeur livreur, PRO A PRO DISTRIBUTION SUD, MONTAUBAN
demeurant à BARAQUEVILLE

- Monsieur ARTIGUES Patrick
Ouvrier, EUROVIA MIDI-PYRENEES, RODEZ
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur ASSIE Frédéric
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame ATTRAZIC Catherine
Assistante d'agence, INEO MIDI PYRENEES LANGUEDOC ROUSSILLON ET PAR 
ABREVIATION INEO MPLR, MILLAU
demeurant à VERRIERES

- Madame AUGUY Catherine
Expert technique pole allocataires, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE 
L'AVEYRON, RODEZ
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame AUREJAC Cécile
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Madame AVANISSIAN Rouzane
Journaliste, FRANCE TELEVISIONS, RODEZ
demeurant à BARAQUEVILLE

- Monsieur AYFRE Joel
Magasinier, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à SEVERAC-L'EGLISE

- Monsieur AYRAL Patrick
Chauffeur pl, COLAS FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à BOZOULS
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- Madame BAHU Brigitte
Technicienne conseil, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur BANYIK Pierre
Préparateur méthode, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur BARATHIEU Eric
Ouvrier laitier, SOCIETE FROMAGERE DE SAINT AFRIQUE, SAINT-AFFRIQUE
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur BARBE Yves
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame BARRE Marie-Paule
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur BARTHELEMY Jean-François
Technicien de maintenance polyvalent, FROMAGERIES PAPILLON, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON

- Madame BATEJAT Marie-Noelle
Référente technique afi, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE L'AVEYRON, 
RODEZ
demeurant à CALMONT

- Monsieur BAULEZ Laurent
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à MARTIEL

- Madame BAYOL THEMINES Nadine
Conseillère énergie, TOTALENERGIES PROXI SUD OUEST, MONTPOUILLAN
demeurant à RIGNAC

- Monsieur BERANGER Stéphane
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LA LOUBIERE

- Monsieur BERGOUGNE Nicolas
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur BERTHOMIEU Eric
Dessinateur projeteur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MONTROZIER

- Madame BERTHOMIEU Véronique
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MONTROZIER

- Monsieur BESSIERE Pascal
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à RODEZ
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- Madame BLEY Isabelle
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BLOUIN Bruno
Mécanicien, SOCIETE FROMAGERE DU MASSEGROS, MASSEGROS CAUSSES 
GORGES
demeurant à SÉVÉRAC D'AVEYRON

- Monsieur BONNEVIALE Eric
Responsable magasin référent, RAGT PLATEAU CENTRAL, RIEUPEYROUX
demeurant à CAMBOULAZET

- Madame BOULET Michèle
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BOUSQUIE Guy
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à MARTIEL

- Madame BOUTONNET Michele
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SALLES-LA-SOURCE

- Monsieur BOUZINHAC Sylvain
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur BRABANT Serge
Chef de département, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SAINTE-RADEGONDE

- Monsieur BROS Joel
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à MALEVILLE

- Monsieur BROUSSY Francois
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à MAYRAN

- Monsieur BRUNET Christian
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur BULLICH Alain
Conducteur de travaux, COLAS FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à VALADY

- Monsieur CABLAT Christophe
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame CABLAT Nathalie
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON

- Monsieur CABROL Daniel
Chef d'atelier, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à AUBIN
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- Monsieur CABROL Jean-Marc
Ouvrier chaine ouvrants, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à AUBIN

- Monsieur CADAUX Pascal
Technicien de production, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à MARTIEL

- Monsieur CADILLAC Christophe
Coordinateur maintenance produit, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à DRUELLE

- Monsieur CAHORS Joël
Agent de maintenance, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à SAINT-SANTIN

- Madame CALMES Karin
Responsable d'unité, UNION DE RECOUVREMENT DE SECURITE SOCIALE ET 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MIDI PYRENEES, LABEGE
demeurant à RODEZ

- Madame CALO Claudine
Employée de restauration collective, COMPASS GROUP FRANCE, CHATILLON
demeurant à AGEN-D'AVEYRON

- Madame CALVIAC Sandrine
Assistante technique du recouvrement, UNION DE RECOUVREMENT DE SECURITE 
SOCIALE ET D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MIDI PYRENEES, LABEGE
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Madame CARPENTIER Judith
Ouvriere en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à MARTIEL

- Monsieur CARVALHO Philippe
Technicien bureau d'étude, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODELLE

- Madame CAVALERIE Séverine
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur CAYRAC Olivier
Préparateur méthode maintenance, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à LE MONASTERE

- Madame CHANUT Nathalie
Ouvriere esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur CHASSAGNARD Daniel
Conducteur d'equipements, SOCIETE LAITIERE DE RODEZ, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur CHASSAING TRAPY Benoit
Chauffeur de camion, SA ENTREPRISE GREGORY, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE
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- Monsieur CHEVOLLEAU Laurent
Opérateur centre usinage, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à DECAZEVILLE

- Monsieur CIRGUE Jean-Luc
Employé laiterie, ETS VERNIERES FRERES, VILLEFRANCHE-DE-PANAT
demeurant à REQUISTA

- Madame COMTE Laurence
Laborantine, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à RODELLE

- Monsieur CORDIER Philippe
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur COSTES Alain
Coord tech prod productivite, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à TOULONJAC

- Monsieur CROS Dominique
Ouvrier de laiterie, SOCIETE FROMAGERE DU MASSEGROS, MASSEGROS CAUSSES 
GORGES
demeurant à CAMPAGNAC

- Monsieur DE BLAS Rémi
Technicien de maintenance, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à DRUELLE

- Madame DELMAS Nathalie
Chef de service, LOOMIS FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur DELPAL Didier
Chef d'équipe, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur DOS SANTOS Carlos
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Madame ENJALBERT Catherine
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Madame ESTIQUE Fabienne
Responsable ressources humaines, SOULIE RESTAURATION, RODEZ
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur ESTIVAL Frédéric
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur FAGES Claude
Monteur de couteaux, COUTELLERIE DU BARRY, LAGUIOLE
demeurant à LE NAYRAC

- Madame FARRET Catherine
Ouvrière polyvalente, FROMAGERIES PAPILLON, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-JEAN-ET-SAINT-PAUL

Direction Départementale Emploi Travail Solidarités Protection des Populations - 12-2022-06-23-00003 - Arrêté accordant la médaille

d'honneur du travail - Promotion du 14 juillet 2022 26



- Monsieur FAU Jean-Louis
Monteur, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à ALMONT-LES-JUNIES

- Monsieur FERRAND Didier
Conducteur livreur pl, AVEYRON EXPRESS, RODEZ
demeurant à VALADY

- Monsieur FOULQUIER Benoit
Technicien de production, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à NAUVIALE

- Monsieur FRAYSSE Christian
Expert production, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE MIDI PYRENEES, 
TOULOUSE
demeurant à RODEZ

- Monsieur FRECHET Yannick
Préparateur méthodes, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à LES ALBRES

- Monsieur FRICOU Philippe
Controleur, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur GAFFARD Dominique
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Madame GAFFARD Nathalie
Ouvriere esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur GALIAN Christophe
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur GALZIN Jean - Marie
Technicien etudes techniques, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - QUERCY ROUERGUE 
GEVAUDAN, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur GIMENEZ Guillermo
Opérateur matériaux composites, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à DECAZEVILLE

- Monsieur GINESTE Christophe
Responsable de ligne, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à VERSOLS-ET-LAPEYRE

- Monsieur GIRVAL Frederic
Technicien menuiserie, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à TOULONJAC

- Monsieur GONZALEZ Alain
Ouvrier routier, EUROVIA MIDI-PYRENEES, RODEZ
demeurant à FLAVIN
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- Madame GONZALEZ Nadine
Assistance commerciale multimarchés, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE 
MIDI PYRENEES, TOULOUSE
demeurant à OLEMPS

- Monsieur GRANIER Michel
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame GRAS Christine
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame GRAS Marie-Christine
Coordinateur de selection, RAGT 2N, DRUELLE BALSAC
demeurant à OLEMPS

- Monsieur GUIRAUDIE Guy
Regleur oper metier complexe, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à ASPRIERES

- Monsieur GUITARD Rémi
Maçon, EUROVIA MIDI-PYRENEES, RODEZ
demeurant à AGEN-D'AVEYRON

- Madame HEITZ Sandrine
Technicienne conseil pf, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE L'AVEYRON, 
RODEZ
demeurant à OLEMPS

- Madame IMBERT Josiane
Assistante métier, SODIAAL UNION, MONTAUBAN
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur JOURDAN Patrice
Chef d'unité, SOGERES, BELMONT-SUR-RANCE
demeurant à BELMONT-SUR-RANCE

- Madame JULIEN Isabelle
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur LAGE Alexandre
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à LA CAPELLE-BALAGUIER

- Monsieur LANDEZ Bruno
Responsable informatique, MOLENAT BOIS, AUBIN
demeurant à FLAGNAC

- Madame LEDUC Florence
Conseiller emploi, POLE EMPLOI, BALMA
demeurant à CALMONT

- Monsieur LE STIR Bruno
Adjoint responsable d'atelier, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU
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- Madame MALRIC Eva
Opératrice qualifiée, SOULIE RESTAURATION, RODEZ
demeurant à MARCILLAC-VALLON

- Madame MARTY Francette
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Monsieur MARTY Herve
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Madame MAUREL Marie-Line
Aide médico psychologique, MAISON DE RETRAITE BEL CANTOU, TREBAS
demeurant à REQUISTA

- Monsieur MEDINA Jean-Marc
Grenailleur, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à AUBIN

- Monsieur MICHELIN Thierry
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur MONTES Manuel
Contremaître, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MONTROZIER

- Madame MONVOISIN Marie-paule
Conducteur de ligne, SOCIETE FROMAGERE DU MASSEGROS, MASSEGROS CAUSSES
GORGES
demeurant à MILLAU

- Madame MOUYSSET Flore
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Monsieur MOUYSSET Jean-Pierre
Agent de distribution, KALHYGE 1, DECAZEVILLE
demeurant à FLAGNAC

- Madame NOGARET Rolande
Opérateur métier standard, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à RODEZ

- Monsieur NORMAN Thierry
Chauffeur spl, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à VERSOLS-ET-LAPEYRE

- Monsieur PALINHOS Jean-Claude
Operat instal metier standard, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à TOULONJAC

- Monsieur PASSENEAU David
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à MARCILLAC-VALLON
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- Madame PEZET Solange
Responsable assurance systeme hse, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur POEY Alfred
Directeur technique, L.C. MANAGEMENT, LAVAL
demeurant à RODEZ

- Monsieur POMIES Pascal
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Madame PONS Brigitte
Agent de service, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE, LIVINHAC-LE-HAUT
demeurant à ALMONT-LES-JUNIES

- Monsieur PRADELS Etienne
Mécanicien, RAGT PLATEAU CENTRAL, CALMONT
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur PUECH Pierre
Chef d'atelier, SAINT-GOBAIN GLASS SOLUTIONS SUD-OUEST, MERIGNAC
demeurant à BARAQUEVILLE

- Madame RACANIERE Monique
Conductrice de ligne, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-ROME-DE-CERNON

- Monsieur RAUZY Alain
Ouvrier d'entretien polyvalent, CSEC RATP, BAGNOLET
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur REBOUX Gilles
Responsable de placage, FROMAGERIES PAPILLON, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Monsieur REGIS Jean-Michel
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à DECAZEVILLE

- Monsieur REYNÈS Alain
Technicien études électriques, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à AUBIN

- Madame REY Sylvie
Opérateur régleur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MOYRAZES

- Madame RIEUCAU Eliane
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame ROCHE Alexandrine
Coiffeuse, TOP COIFFURE BEAUTE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur ROLLAND Jean Pierre
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODEZ
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- Monsieur ROMULUS Dominique
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à OLEMPS

- Madame ROQUES Sylvie
Employée commerciale, SOLMAR, OLEMPS
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame ROUALDES Laurence
Employée administrative, AVEYRON EXPRESS, RODEZ
demeurant à LE MONASTERE

- Madame ROUMIGUIERE Sylvie
Ouvriere de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur SALESSES Joël
Ouvrier professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODEZ

- Madame SANCHEZ Marie-Christine
Ouvriere en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à MARTIEL

- Monsieur SERIN Daniel
Plaquiste, CALVIGNAC JEAN-MARIE, SAVIGNAC
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur SERVY Marc
Responsable planification, SOC CAVES PRODUCTEURS REUNIS ROQUEFORT, 
ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à MILLAU

- Madame SICHI Magalie
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame SIMIAN Françoise
Formatrice comptabilité, ASS NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE
DES ADULTES, RODEZ
demeurant à SALLES-LA-SOURCE

- Monsieur SOLIER Hervé
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur SOUILLOT Laurent
Conduct instal std gap leader, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur SOUQUES Patrick
Technicien de maintenace, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à SAINT-COME-D'OLT

- Monsieur STEPHANY Jacques
Ingénieur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODEZ
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- Monsieur TACHOUAFT Mohamed
Régleur oper métier complexe, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur TEIL Pascal
Chef de chantier, SA ENTREPRISE GREGORY, CAPDENAC-GARE
demeurant à SAINT-SANTIN

- Monsieur VALIERES Philippe
Plaquiste - peintre, CALVIGNAC JEAN-MARIE, SAVIGNAC
demeurant à VAILHOURLES

- Monsieur VAYSSIERE Jean-Claude
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur VERGNES Michel
Conducteur d'engins, COLAS FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur VERNHES Frédéric
Directeur général, IMMO DE FRANCE SUD MASSIF CENTRAL, RODEZ
demeurant à RODEZ

- Monsieur VIALA Serge
Responsable d'antenne, ETS BAURES-PRODUITS METALLURGIQUES, MONTPELLIER
demeurant à MILLAU

- Monsieur VIGROUX Denis
Responsable atelier, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame VILLARET Nathalie
Ouvrière en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur VINCENS Antoine
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame WASSMER Marie Christine
Chargée de clientèle, FIVES MACHINING, CAPDENAC-GARE
demeurant à ANGLARS-SAINT-FELIX

- Monsieur XIBERRAS Patrice
Spécialiste sav, DIAGNOSTICA STAGO, ASNIÈRES-SUR-SEINE
demeurant à SENERGUES

- Monsieur ZAPATA Bernard
Agent de propreté - laveur de vitres, VERIALIS, DECAZEVILLE
demeurant à LIVINHAC-LE-HAUT

- Madame ZIMMERMANN Viviane
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à LA LOUBIERE

Direction Départementale Emploi Travail Solidarités Protection des Populations - 12-2022-06-23-00003 - Arrêté accordant la médaille

d'honneur du travail - Promotion du 14 juillet 2022 32



Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Monsieur ANDRIEU Didier
Ouvrier, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame ARGUEL Patricia
Responsable commerciale confirmée, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT-
ÉTIENNE
demeurant à MILLAU

- Monsieur ARMESTO Dominique
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à AUBIN

- Monsieur ARNAL Christian
Chef d'équipe, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Madame ARVIEU Roselyne
Conducteur de machine, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Madame ASTRUC Cecile
Assistante sociale, AGIR SOIGNER EDUQUER INCLURE, BLAYE-LES-MINES
demeurant à TAURIAC-DE-NAUCELLE

- Monsieur AVENAT Jean-Marc
Contrôleur, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à LIVINHAC-LE-HAUT

- Monsieur BARAILLE Boris
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame BARRE Marie-Paule
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur BELLAS Frédéric
Opérateur régleur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SAINTE-JULIETTE-SUR-VIAUR

- Monsieur BERTHOMIEU Eric
Dessinateur projeteur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MONTROZIER

- Madame BERTHOMIEU Véronique
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MONTROZIER

- Monsieur BOISSONNADE Guy
Electromécanicien spécialisé, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Madame BONIS Brigitte
Resp. technique laboratoire, RAGT SEMENCES, CALMONT
demeurant à SALLES-LA-SOURCE
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- Madame BOUDET Nathalie
Responsable laboratoire, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur BOUSQUET Jean-Claude
Responsable satellite, DISTRIBUTION SANITAIRE CHAUFFAGE, VERNEUIL-EN-
HALATTE
demeurant à LIVINHAC-LE-HAUT

- Monsieur BOUSQUIE Guy
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à MARTIEL

- Monsieur BOUTONNET Eric
Opérateur métier standard, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à MONTEILS

- Madame BOUYSSIERE Marie-Claire
Assistante technique de recouvrement, UNION DE RECOUVREMENT DE SECURITE 
SOCIALE ET D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MIDI PYRENEES, LABEGE
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur BROS Joel
Opérateur de production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à MALEVILLE

- Monsieur BROUZES Laurent
Chargé client confirmé esc, KPMG, RODEZ
demeurant à BOZOULS

- Monsieur BRU Alain
Vendeur conseil, FOURNITURES INDUSTRIELLES AUTOMOBILES, RODEZ
demeurant à RODEZ

- Madame CONIL Maryline
Conductrice encaissage, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-ROME-DE-CERNON

- Monsieur COSTE Joël
Stockeur expéditions, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur COUDERC Jean-Marie
Contrôleur, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à AUBIN

- Monsieur COUTANT Philippe
Technicien ovin, CONFED PROD INDUSTR ROQUEFORT, MILLAU
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur DA SILVA Paulo
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODEZ

- Monsieur DEBAR Vincent
Regleur oper metier standard, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
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- Monsieur DELAVALLEE Gérard
Cadre, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Monsieur DUMAS Patrick
Technicien de maintenance, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à AGEN-D'AVEYRON

- Monsieur DUMBOVIC Eric
Contrôleur quai, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à MILLAU

- Monsieur FOURNIER Patrick
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur FOURNIGUET Bertrand
Ingénieur, FIVES MACHINING, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Monsieur FRANCOUAL Patrick
Assistant chef de chantier, LAGARRIGUE, FIRMI
demeurant à AUBIN

- Monsieur FRAYSSE Christian
Expert production, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE MIDI PYRENEES, 
TOULOUSE
demeurant à RODEZ

- Monsieur FRAYSSINET Christian
Spécialiste transversal réglage, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur FROT Pierre
Gestionnaire support métiers, SOC CAVES PRODUCTEURS REUNIS ROQUEFORT, 
ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Monsieur GABRIAC Philippe
Approvisionneur, FOURNITURES INDUSTRIELLES AUTOMOBILES, RODEZ
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur GARRY Bernard
Employé lcl, CREDIT LYONNAIS, ESPALION
demeurant à RODEZ

- Madame GINESTET Françoise
Responsable de service, UNION DE RECOUVREMENT DE SECURITE SOCIALE ET 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MIDI PYRENEES, LABEGE
demeurant à GALGAN

- Madame GONZALEZ Nadine
Assistance commerciale multimarchés, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE 
MIDI PYRENEES, TOULOUSE
demeurant à OLEMPS
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- Madame GRANIER Michèle
Responsable méthode pricing, REXEL FRANCE, TOULOUSE
demeurant à RODEZ

- Monsieur GRIMAL Lionel
Comptable, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à MILLAU

- Monsieur JOSSERAN Pierre-Marie
Technicien de production, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE MIDI 
PYRENEES, TOULOUSE
demeurant à DRUELLE

- Madame LACOMBE Hélène
Ouvrière conditionnement, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-GEORGES-DE-LUZENCON

- Monsieur LAFON Didier
Responsable frigo expédition, FROMAGERIES PAPILLON, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à LA CRESSE

- Madame LAFRAGETTE Catherine
Assistt direction commercial, RAGT SEMENCES, RODEZ
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur LAPORTE Pascal
Operat instal metier standard, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur LAPOUJADE Daniel
Ouvrier de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à AUBIN

- Madame LAURENT Véronique
Conseillère en gestion des droits, POLE EMPLOI, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame LE CAM Laurence
Responsable de services, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à MOURET

- Monsieur LESCOULES Hervé
Metteur au point, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SALMIECH

- Monsieur LHERM Daniel
Superviseur, PATTYN FRANCE, SAVIGNAC
demeurant à SAINT-REMY

- Madame LOPEZ Brigitte
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à MARCILLAC-VALLON

- Monsieur MAILLÉ Patrick
Manager commercial, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT-ÉTIENNE
demeurant à MILLAU
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- Monsieur MARBEZY Dominique
Technicien federation, FED DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS, RODEZ
demeurant à LA CAVALERIE

- Monsieur METGE Pierre-Michel
Technicien préparateur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à FLAVIN

- Monsieur MICHEL Jacques
Ouvrier de production en esat, FONDATION OPTEO, SÉBAZAC-CONCOURÈS
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Madame MOLINIER Colette
Ouvrière ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame MONTES Christine
Responsable de projets, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MONTROZIER

- Madame NUGON Monique
Conseiller en gestion des droits, POLE EMPLOI, BALMA
demeurant à LA LOUBIERE

- Monsieur OLIVIE Joel
Responsable de section 2, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à SAINTE-CROIX

- Madame PANTANO Nicole
Ouvrière de fabrication, VM BUILDING SOLUTIONS, VIVIEZ
demeurant à BOUILLAC

- Monsieur PERGET Pascal
Responsable comptable, IMMO DE FRANCE SUD MASSIF CENTRAL, RODEZ
demeurant à MARCILLAC-VALLON

- Monsieur PICHON Pascal
Technicien d'etudes génie electrique, INGENIERIE DES STRUCTURES ET DE L'ENERGIE,
EN ABREGE IN.S.E., ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à ESPALION

- Monsieur PIQUERAS André
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur POEY Alfred
Directeur technique, L.C. MANAGEMENT, LAVAL
demeurant à RODEZ

- Monsieur POUGET Pierre
Responsable méthodes, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à VALADY

- Monsieur POURCEL Pascal
Metteur au point, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Monsieur PUECH Jean Louis
Régleur, ROBERT BOSCH FRANCE, SAINT-OUEN-SUR-SEINE
demeurant à CALMONT
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- Monsieur PUECH Serge
Technicien qualité, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à VABRES-L'ABBAYE

- Madame RAYNAL Eveline
Préparatrice de commande, COMPAGNIE D'EXPLOITATION ET DE REPARTITION 
PHARMACEUTIQUES DE ROUEN, RODEZ
demeurant à DRUELLE

- Monsieur RAYNAL Pierre
P3 régleur, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur REBOUX Gilles
Responsable de placage, FROMAGERIES PAPILLON, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Monsieur REYNÈS Alain
Technicien études électriques, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à AUBIN

- Madame REY Sylvie
Opérateur régleur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à MOYRAZES

- Monsieur ROQUES Philippe
Conducteur de ligne, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à AGUESSAC

- Monsieur ROUX Jean-Luc
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CAPDENAC-GARE
demeurant à CAPDENAC-GARE

- Madame SALERNO Brigitte
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, CLAIRVAUX D'AVEYRON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON

- Monsieur SARJANE Ahmed
Chaudronnier, PATTYN FRANCE, SAVIGNAC
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Monsieur SAVIGNAC Gilles
Magasinier, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à DRUELLE

- Madame SIMIAN Françoise
Formatrice comptabilité, ASS NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE
DES ADULTES, RODEZ
demeurant à SALLES-LA-SOURCE

- Monsieur SMAHA Jacques
Opérateur régleur cn, FIGEAC AERO, FIGEAC
demeurant à DECAZEVILLE
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- Monsieur TAILLEFER Jean-Marc
Responsable de zone, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Monsieur THEVENET Philippe
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, SAINT-OUEN-SUR-SEINE
demeurant à QUINS

- Monsieur TREMOUILLES Alain
Responsable comptoir pl, FOURNITURES INDUSTRIELLES AUTOMOBILES, RODEZ
demeurant à MOYRAZES

- Madame TREZIERES Denise
Ouvriere en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à MARTIEL

- Monsieur VANEL Jean-Marie
Ouvrier de caves, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Madame VERDIER Jeanine
Responsable commerciale confirmée, DISTRIBUTION CASINO FRANCE, SAINT-
ÉTIENNE
demeurant à MILLAU

- Madame VERNHES Florence
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à RODEZ

- Madame WASSMER Marie Christine
Chargée de clientèle, FIVES MACHINING, CAPDENAC-GARE
demeurant à ANGLARS-SAINT-FELIX

- Monsieur ZAMUNER Patrick
Ouvrier conditionnement, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur ZAPATA Bernard
Agent de propreté - laveur de vitres, VERIALIS, DECAZEVILLE
demeurant à LIVINHAC-LE-HAUT

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Madame AFARIAN Françoise
Agent administratif, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur ALBAGNAC Francis
Chef d'équipe, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à BELCASTEL

- Monsieur ALBURQUERQUE Jesus
Conducteur installation, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à RODEZ
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- Madame ALOGUES Françoise
Adjointe service rh, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame BALDY Martine
Technicien expert, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Monsieur BARASCUD Pierre
Ouvrier laitier, SOCIETE FROMAGERE DU MASSEGROS, 
demeurant à SÉVÉRAC D'AVEYRON

- Madame BARBANCE Claudine
Equipier autonome de production, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à SAINT-CHRISTOPHE-VALLON

- Monsieur BARBANCE Michel
Ati, OREXAD BRAMMER, RODEZ
demeurant à SALLES-LA-SOURCE

- Monsieur BARDOU Didier
Conducteur de ligne, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à FLAVIN

- Monsieur BAREA Antoine
Professionnel production ta, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à DRUELLE

- Monsieur BERGON Philippe
Responsable atelier production, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE
demeurant à BRANDONNET

- Madame BESSE Monique
Technicien conseil expert aide cas, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE 
L'AVEYRON, RODEZ
demeurant à LE MONASTERE

- Madame BOSC Nadine
Attachée de direction, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE L'AVEYRON, RODEZ
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur BOUSQUIE Guy
Ouvrier en esat, FONDATION OPTEO, MARTIEL
demeurant à MARTIEL

- Monsieur BUREAU Philippe
Préparateur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à SEBAZAC-CONCOURES

- Madame CADARS Marie-Françoise
Conductrice de machine, SOCIETE LAITIERE DE RODEZ, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LE MONASTERE

- Madame CAPELLE Maryse
Equipier autonome de production, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à CLAIRVAUX-D'AVEYRON
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- Madame CAVAROC Regine
Cadre urssaf, UNION DE RECOUVREMENT DE SECURITE SOCIALE ET 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MIDI PYRENEES, RODEZ
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame CAZOR Claudine
Professionnel de production p1, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à RIEUPEYROUX

- Monsieur CONIL Joël
Conducteur de machine, SOC FROMAGERE DE SAINT GEORGES
demeurant à MOSTUÉJOULS

- Monsieur CORNU Didier
Electrotechnicien, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à LE MONASTERE

- Madame COSTE Solange
Ouvrière conditionnement, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Madame COUDERC Martine
Télévendeuse, SOC CAVES PRODUCTEURS REUNIS ROQUEFORT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Madame DARDIER Martine
Opératrice reprise, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-
SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur DEBRIL Stéphane
Ouvrier esat, FONDATION OPTEO, CALMONT
demeurant à RODEZ

- Monsieur DE OLIVEIRA SERRRANO Serge
Chef de cuisine, SOC CAVES PRODUCTEURS REUNIS ROQUEFORT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Madame DERINK Régine
Ouvrière conditionnement, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur DIMECH Jean-Marie
Référent technique, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur DOYEN Philippe
Chauffeur poids lourds, EUROVIA MIDI-PYRENEES, RODEZ
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-PANAT

- Monsieur DUCROS Michel
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à FLAVIN
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- Monsieur FALKNER Patrick
Technicien de production, SOGEFI FILTRATION, MARCILLAC-VALLON
demeurant à SALLES-LA-SOURCE

- Monsieur FLOTTES Laurent
Technicien de développement technique, J P M, NAUCELLE
demeurant à MELJAC

- Monsieur FRAYSSE Christian
Expert production, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE DE MIDI PYRENEES, 
TOULOUSE
demeurant à RODEZ

- Monsieur FRAYSSE Pierre
Responsable gestion collecte, SOC CAVES PRODUCTEURS REUNIS ROQUEFORT, 
ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE

- Monsieur GINISTY Pascal
Resp. support experimentation, RAGT SEMENCES, RODEZ
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Monsieur GRIMAL Christophe
Régleur, ROBERT BOSCH FRANCE, SAINT-OUEN-SUR-SEINE
demeurant à LE MONASTERE

- Monsieur GUIBERT Francis
Managers des ventes, POMONA, LEMPDES
demeurant à LA LOUBIERE

- Monsieur GUIBERT Patrick
Responsable magasin emballages, ETABLISSEMENTS GABRIEL COULET, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à MILLAU

- Monsieur HAXAIRE Philippe
Responsable atelier de nuit, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à MALEVILLE

- Monsieur ICHE Bruno
Directeur d'agence, LOOMIS FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à AGEN-D'AVEYRON

- Monsieur JEANJEAN Patrick
Ouvrier ESAT, LES CHARMETTES, MILLAU
demeurant à MILLAU

- Madame JOULIÉ Marie-agnès
Conducteur d'équipements, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Madame KEROSLIAN Catherine
Employe administratif, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur LACHE Charles
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU
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- Madame LACOMBE Anne
Titulaire de bureau, BANQUE DE FRANCE, MONTPELLIER
demeurant à MILLAU

- Monsieur LADOWICHX Guy
Conducteur de machines, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à LA LOUBIERE

- Monsieur LAFON Yvan
Coord tech prod productivite, BLANC AERO INDUSTRIES, LA ROUQUETTE
demeurant à VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE

- Madame LINTILLAC Eliane
Analyste - programmeur, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à FOISSAC

- Monsieur MASSOL André
Technicien maintenance, COMPAGNIE DES EAUX ET DE L'OZONE PROCEDES M P 
OTTO, RÉQUISTA
demeurant à REQUISTA

- Monsieur MASSOL Bernard
Ouvrier laitier, SOCIETE FROMAGERE DE REQUISTA, RÉQUISTA
demeurant à REQUISTA

- Monsieur MAZIERES Jean-Francois
Chauffeur livreur encaisseur, TOTALENERGIES PROXI SUD OUEST, VILLEFRANCHE-
DE-ROUERGUE
demeurant à LA FOUILLADE

- Monsieur MOLINIER Marc
Adjoint responsable production, SOCIETE FROMAGERE DE REQUISTA, RÉQUISTA
demeurant à PRADES-D'AUBRAC

- Monsieur PARRA Antoine
Assistant chef de chantier, LAGARRIGUE, FIRMI
demeurant à DECAZEVILLE

- Monsieur PEGOURIE Francois
Chauffeur poids lourds, EUROVIA MIDI-PYRENEES, RODEZ
demeurant à MONTEILS

- Madame PUECH Corinne
Analyste d'entreprise, BANQUE DE FRANCE, PARIS
demeurant à RIEUPEYROUX

- Monsieur REBOUX Gilles
Responsable de placage, FROMAGERIES PAPILLON, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Madame RIEM Marie Elisabeth
Directeur d'agence, BANQUE POPULAIRE DU SUD, MARVEJOLS
demeurant à SAINT-COME-D'OLT

- Monsieur ROQUES Jean Claude
Operateur commandes numeriques, CASTES INDUSTRIE, VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE
demeurant à TOULONJAC
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- Monsieur ROUVIERE Georges
Opérateur professionnel, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à PONT-DE-SALARS

- Monsieur RUSCASSIE Thierry
Préparateur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHATEAU
demeurant à ONET-LE-CHATEAU

- Monsieur SAVY Didier
Electromécanicien, COMPAGNIE DES EAUX ET DE L'OZONE PROCEDES M P OTTO, 
RODEZ
demeurant à LUC-LA-PRIMAUBE

- Madame SIMIAN Françoise
Formatrice comptabilité, ASS NATIONALE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE
DES ADULTES, RODEZ
demeurant à SALLES-LA-SOURCE

- Monsieur SOLIGNAC Daniel
Electromécanicien, SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à LA LOUBIERE

- Madame TREBOSC Maryline
Référent technique en comptabilité, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE 
L'AVEYRON, RODEZ
demeurant à RODEZ

- Monsieur TREILLET Christophe
Magasinier, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-ROME-DE-CERNON

- Monsieur TRÉMOUILLES Laurent
Régleur, ROBERT BOSCH FRANCE, ONET-LE-CHÂTEAU
demeurant à CALMONT

- Monsieur VASSAL Raymond
Agent administratif, CAISSE PRIMAIRE ASSURANCE MALADIE, RODEZ
demeurant à SAINTE-RADEGONDE

- Monsieur VERNHET Jean-pierre
Technicien de maintenance, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à ROQUEFORT-SUR-SOULZON

- Madame WASSMER Marie Christine
Chargée de clientèle, FIVES MACHINING, CAPDENAC-GARE
demeurant à ANGLARS-SAINT-FELIX

- Monsieur YVES Christian
Tourneur cn, RATIER-FIGEAC, FIGEAC
demeurant à FOISSAC

- Monsieur ZAMUNER Patrick
Ouvrier conditionnement, SOCIETE AFFINAGE-CONDITIONNEMENT, ROQUEFORT-
SUR-SOULZON
demeurant à SAINT-AFFRIQUE
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Article 5 :  Madame la secrétaire générale  est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Rodez, le 23 juin 2022

       La Préfète

signé

Valérie MICHEL-MOREAUX
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CS 73114 

12031 rodez cedex 9 

Tél. : 05 65 75 71 05 

Mél. : prefet@aveyron.gouv.fr 

Direction des Services Départementaux de        

l’Education Nationale       
      

 

 

 

 

 

LA PRÉFÈTE 
Arrêté n° 20220616-01 du 20/06/2022 

 

  Objet : Dérogation à la surveillance des établissements de baignade –  

  ALOA NATURE 

  _____________________________________________________________________________ 

 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code du sport, notamment l’article L 322-7, D 322-11 à R 322-18, A 322-8 à 322-11 

Vu l’arrêté du 6 janvier 2021 portant dérogation à l’arrêté du 21 décembre 2020 sur l’organisation de la 

formation continue dans le domaine des premiers secours, 

Vu la demande présentée le 15 juin 2022 à l’effet d’obtenir bénéfice des dispositions de l’article A 322-

11 du code du sport, 

 

- ARRÊTE- 

 

Article 1 : La surveillance de l’établissement de baignade d’accès payant, ci-après désigné peut être 

assurée du 15/06/2022 au 30/09/2022, durant les heures ou périodes d’indisponibilité du Maître Nageur 

Sauveteur ou en l’absence de personnel portant ce titre, par une personne titulaire du Brevet National 

de Sécurité et de Sauvetage Aquatique : 

Nom de l’établissement PLAGE DU CAMPING DES TOURS 

 

Article 2 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d’atteinte à la sécurité des 

personnes ou de violation des dispositions réglementaires visées par le présent arrêté. 

 

Article 3 : L’inspecteur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports, le Maire 

de la commune où est exploité l’établissement désigné à l’article 1er, ainsi que le responsable du dit 

établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

 

                     Fait à Rodez, le 20/06/2022 

 

SIGNE 

  

Valérie MICHEL-MOREAUX 
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LA PRÉFÈTE 
Arrêté n° 20220615-01 du 20/06/2022 

 

  Objet : Dérogation à la surveillance des établissements de baignade –  

  CC "LARZAC ET VALLEES" 

  _____________________________________________________________________________ 

 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 

Vu le code du sport, notamment l’article L 322-7, D 322-11 à R 322-18, A 322-8 à 322-11 

Vu l’arrêté du 6 janvier 2021 portant dérogation à l’arrêté du 21 décembre 2020 sur l’organisation de la 

formation continue dans le domaine des premiers secours, 

Vu la demande présentée le 14 juin 2022 à l’effet d’obtenir bénéfice des dispositions de l’article A 322-

11 du code du sport, 

 

- ARRÊTE- 

 

Article 1 : La surveillance de l’établissement de baignade d’accès payant, ci-après désigné peut être 

assurée du 01/07/2022 au 31/08/2022, durant les heures ou périodes d’indisponibilité du Maître Nageur 

Sauveteur ou en l’absence de personnel portant ce titre, par une personne titulaire du Brevet National 

de Sécurité et de Sauvetage Aquatique : 

Nom de l’établissement PISCINE DE NANT 

 

Article 2 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d’atteinte à la sécurité des 

personnes ou de violation des dispositions réglementaires visées par le présent arrêté. 

 

Article 3 : L’inspecteur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports, le Maire 

de la commune où est exploité l’établissement désigné à l’article 1er, ainsi que le responsable du dit 

établissement sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs. 

 

                     Fait à Rodez, le 20/06/2022 

  

SIGNE 

 

Valérie MICHEL-MOREAUX 
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Préfecture Aveyron

12-2022-06-23-00002

Arrêté préfectoral de mise en demeure du 23

juin 2022 en application de l�article L.171-8 du

code de l�environnement pris à l�encontre de la

Communauté de Communes du Réquistanais de

respecter les prescriptions applicables aux

activités de collecte de déchets dangereux et

non dangereux des rubriques n°2710-1b et 2b
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Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement d'Occitanie

Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral de mise en demeure n°                                                            du 23 juin 2022

en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement pris à l’encontre de la
Communauté de Communes du Réquistanais de respecter les prescriptions applicables aux
activités de collecte de déchets dangereux et non dangereux des rubriques n°2710-1b et 2b

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-7, L. 172-1, L. 511-1 et L. 514-5 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie Michel-Moreaux en qualité de
préfète de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021, modifié par l’arrêté du 30 août 2021, donnant délégation de
signature à Madame Isabelle KNOWLES, secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu le récépissé de déclaration daté du 11 mars 2013  délivré à la Communauté de communes du
Réquistanais pour les activités relevant des rubriques n°2710-1b en déclaration, et n°2710-2b en
enregistrement ;

Vu l’article R.512-46-23-II du code de l'Environnement, qui dispose :
Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation projetée
mentionné au 8° de l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
[...]

Vu l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de
collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial), et notamment les articles
suivants, qui disposent :

Article 10 - Localisation des risques
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes
ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Les ateliers

Préfecture du Tarn -Place de la Préfecture - 81013 Albi CEDEX 09 
Horaires d'accueil sur www.tarn.gouv.fr
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et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques) et la signale sur un panneau conventionnel. 
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Article 13 – Réaction au feu
Les locaux d'entreposage de déchets présentent les caractéristiques de réaction au feu minimales
suivantes (selon NF EN 13 501-1) :
― matériaux A2 s2 d0.
Les justificatifs attestant des propriétés de réaction au feu sont conservés et tenus à la disposition
de l'inspection des installations classées.

Article 27 - Prévention des chutes et collisions
Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zones possibles de dépôts de déchets.
I. […] La partie basse du quai, où sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux
personnels de service. Un affichage visible interdit cette zone aux usagers. 

Article 29 - Stockage rétention
[...]
III.-Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que
le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
IV.-Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du
milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à
l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
[…]

Article 38 - Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée
Le cas échéant, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau
définissant la périodicité et la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa
responsabilité et à ses frais. Au moins une fois par an, les mesures prévues par le programme de
surveillance sont effectuées par un organisme agréé choisi en accord avec l'inspection des
installations classées.
Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 35 est
effectuée tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 
[...]

Vu l’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2710-1
(Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial) ;

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 8 décembre 2015 ;

Vu l’absence de réponse de l’exploitant lors de la phase contradictoire au terme du délai déterminé
dans la transmission du rapport susvisé ;

Considérant que lors de la visite en date du 4 avril 2022, l’inspecteur de l’environnement a constaté que
les modifications apportées à l’installation n’ont pas été portées à la connaissance de la
préfecture de l’Aveyron ;

Considérant que ce constat constitue un manquement aux dispositions de l’article R.512-46-23-II du
code de l'Environnement ;
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Considérant que lors de cette même visite, l’inspecteur de l’environnement a constaté que :
• l’exploitant n’a pas établi de plan de signalisation des risques ni procédé à l’affichage inhérent,
• l’exploitant n’a pas communiqué à l’Inspection les caractéristiques de réaction au feu minimales

de ces locaux,
• l’accès au quai inférieur est libre et aucun affichage d’interdiction au public n’est visible,
• le stockage de bidons vides ayant contenu des produits nocifs pour le milieu aquatique n’a pas

de dispositif de rétention,
• l’absence de rétention des eaux d’extinction d’un incendie ou d’une pollution sur la partie

inférieure de l’installation peut avoir des conséquences sur la qualité des eaux de rejet dans le
milieu naturel,

• l’exploitant n’a pas fait réaliser d’analyse des eaux de rejet dans le milieu naturel.

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 10, 13, 27, 29 et
38 de l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 ;

Considérant que lors de l’inspection du 26 novembre 2015 l’inspecteur avait donné des délais à
l’exploitant pour qu’il se mette en conformité par rapport aux prescriptions non observées ;

Considérant que lors de l’inspection du 4 avril, plusieurs de ces prescriptions n’étaient toujours pas
respectées, et que cela constitue un manquement aux dispositions de ces articles ;

Considérant que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions de l’article L.
171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la Communauté de Communes du
Réquistanais de respecter les prescriptions susvisées, afin d’assurer la protection des intérêts visés à
l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron

ARRÊTE

Article 1er 

La communauté de communes du Réquistanais, exploitant une déchetterie sise au lieu-dit KTravers du
Moine L à Réquista, est mise en demeure de respecter les dispositions des articles suivants dans un délai
de cinq mois à compter de la notification du présent arrêté :

• article R.512-46-23-II du code de l'Environnement : produire un dossier de porter à connaissance
pour toutes les modifications apportées à son installation depuis 2015 et celles envisagées dans
le futur, et adresser ce dossier à la préfecture de l’Aveyron ;

• article 29-IV de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 susvisé : mettre en place un ou des dispositifs
pérennes qui permettent le confinement des eaux d’extinction incendie.

Article 2

La Communauté de communes du Réquistanais est mise en demeure de respecter les dispositions des
articles suivants dans un délai de deux mois (60 jours) à compter de la notification du présent arrêté :

• Article 10 de l’arrêté ministériel du 26 mars 2012 susvisé : établir un plan des zones à risques et
mettre en place l’affichage ad hoc ;

• Article 13 : fournir les justificatifs de réaction au feu des locaux déchets dangereux ;
• Article 27-I de l’arrêté susvisé : interdire l’accès du public au quai inférieur ;
• Article 29-III de l‘arrêté susvisé : étancher les sols ou mettre en place toute rétention utile et

nécessaire sous le dépôt de bidons vides de produits à usage agricole ;
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• Article 38 de l'arrêté susvisé : faire réaliser les analyses des eaux de rejet et les transmettre à
l’Inspection ;

Article 3

La Communauté de communes du Réquistanais transmet au préfet et à l'inspecteur de l'environnement
les justificatifs des travaux réalisés au fur et à mesure de leur avancement (devis de travaux, bon de
commande, photographies…).

Article 4

En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1 et 2 du présent arrêté dans les délais prévus
par ces mêmes articles, des sanctions seront arrêtées, indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées à l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L. 171-8 du code de
l’environnement.
Les délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article 5 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Toulouse soit par courrier, soit par l’application
informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur
a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

La décision mentionnée au premier alinéa peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la préfète du Tarn ou hiérarchique auprès du ministre en charge de la transition écologique dans le délai
de deux mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

En cas de recours gracieux ou hiérarchique exercé par un tiers contre la présente décision, l'autorité
administrative compétente, en application de l’article R181-51 du code de l’environnement, en informe
le bénéficiaire pour lui permettre d'exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L 411-6 et L
122-1 du code des relations entre le public et l'administration.

Article 6 - Mesures de publicité

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Réquista en vue de l’information des tiers.

Un extrait de cet arrêté est affiché par les soins du maire de Réquista dans les lieux habituels
d’affichage municipal pendant une durée minimum d’un mois.

Le même arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron pour une durée minimale de
quatre mois.
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Article 7 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement d’Occitanie, l'inspection des installations classées et le maire de Réquista
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée à
l’exploitant.

Rodez le 23 juin 2022

Pour la préfète et par délégation, 
La secrétaire générale

    
Isabelle KNOWLES
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ARRÊTE 

 PORTANT REGLEMENTATION DE L’EMPLOI DU FEU, DES FEUX D’ARTIFICE ET DES
SYSTEMES SUSCEPTIBLES DE S’ENVOLER SEULS ET COMPORTANT UNE FLAMME

La préfète de l’Aveyron

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2211-1 à L 2212-2 et L 2212-4 et L
2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L 131-4 et suivants ;

Vu le code forestier et notamment ses articles L131-1 et suivants ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le  décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à l’acquisition,  la  détention et  l’utilisation des artifices  de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret n°2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 45 ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-
MOREAUX en qualité de préfète de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 12-2021-01-07-006 du 07 janvier 2021 portant réglementation des feux de plein air et
notamment son article 6 qui prévoit pendant la période dite « très dangereuse », du 16 juin au 30 septembre,
l’interdiction générale de l’utilisation des artifices de divertissement (hors spectacles pyrotechniques) ;

Considérant les nombreux spectacles pyrotechniques lors des fêtes votives, de la Saint Jean, et de plein air
pour la période du 21 au 30 juin inclus ;

Considérant le classement par Météo France du département de l’Aveyron en vigilance orange pour orages le
21 juin 2022 à 13h30, pour un début d’événement prévu à compter de 17h00 ;

Considérant le danger météorologique d’incendie pour le département de l’Aveyron en raison des impacts de
foudre ;

Direction
des services

du cabinet

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71 
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr
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Considérant actuellement le classement d’une partie du département en risque sévère pour incendie par Météo
France et la situation de sécheresse de la végétation vivante et morte sur le département ;

Considérant la recrudescence d’interventions du Service  Départemental d’Incendie et de  Secours (SDIS)  de
l’Aveyron dû aux départs de feux liés à la sécheresse, notamment au cours de la semaine écoulée, ou plus de
500 hectares cumulés ont brulé, et la nécessité de maintenir la capacité opérationnelle du SDIS pour ses autres
missions, notamment le secours à personnes ;

Considérant, par ailleurs, les limitations des prélèvements et usages de l’eau pour faire face à une période de
pénurie ;

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité publique, il y a lieu de réglementer l’usage des pièces d’artifices, des
lâchers de lanternes volantes et l’emploi du feu dans le département de l’Aveyron ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet.

ARRETE

A  rticle     1   : L’usage, le tir des feux d’artifices, les spectacles pyrotechniques, les feux de la Saint Jean, ainsi que
le lâcher de lanternes volantes organisés par les particuliers et les collectivitéssont interdits dans le département
de l’Aveyron à compter du lundi 21 juin 17h00 et jusqu’au 30 juin 2022 inclus.

Article 2 : Ces dispositions seront réévaluées en fonction de l’évolution des conditions météorologiques.

Article 3 : Toute infraction au présent arrêté sera constatée par des procès-verbaux et poursuivie conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 4 - Les sous-préfets d'arrondissement, le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de
la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départemental, les maires du département
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé aux maires du
département et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

A Rodez le 21 juin 2022

Valérie MICHEL-MOREAUX

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Aveyron et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de 
l’intérieur. 

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulouse dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de sa
publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 
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Préfecture Aveyron
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Attestation de conformité d'un établissement du

type CTS (chapiteaux, tentes et structures)
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Service des sécurités
Service interministériel de défense et de protection civiles

Arrêté n°                                                                   du 20/06/2022

Objet : Attestation de conformité d'un établissement du type CTS (chapiteaux, tentes et structures) –
MUZARIEU LA CADENEDE SAS 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) et
notamment son article CTS 3 ;

VU l'arrêté du 23 janvier 1985 modifié, portant approbation de dispositions complétant et modifiant le
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public (ERP type CTS) ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles R. 143-44 et R. 143-34 ;

VU l’arrêté préfectoral n°12-2022-01-24-00006 du 24 janvier 2022 portant constitution de la commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2022-01-24-00007  du  24  janvier  2022  portant  constitution  de  la  sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l'Aveyron – Mme MICHEL-MOREAUX
(Valérie) ;

VU l’arrêté du 30 décembre 2021 portant délégation de signature à M. Alexandre RIZZON, directeur des
services du cabinet ;
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VU la  demande  présentée  par  la  société  MUZARIEU  LA  CADENEDE  SAS,  pour  l’établissement
CHAPITEAUX POLY SONS ;

VU le registre de sécurité établi par l’agence de vérifications techniques (AVERTECK) ;

VU l’avis favorable de la sous-commission départementale de sécurité ERP/IGH en date du 25/05/2022 ;

CONSIDÉRANT que  le  25/05/2022,  la  Sous-commission  départementale  de  sécurité  a  procédé  à
l’examen du dossier de l’établissement CHAPITEAUX POLY SONS suite à son rapport de visite ;

CONSIDÉRANT qu’un avis favorable à l’homologation du CTS et à l’exploitation de l’établissement a été
prononcé ;

SUR proposition du Directeur des services du cabinet ;

– A R R Ê T E –

Article 1  er  : L'établissement CHAPITEAUX POLY SONS du type CTS, appartenant à la société MUZARIEU
LA CADENEDE SAS, est identifié sous le n°CTS 12-34.

Article 2 :  Le registre de sécurité de l'établissement désigné ci-dessus est délivré et vaut autorisation
d'exploiter.

Article 3 : La  présente  décision  peut  être  contestée  selon  les  voies  de  recours  et  dans  les  délais
mentionnés ci-dessous (1).

Article 4 : Les Sous-préfets de Rodez, Millau et Villefranche-de-Rouergue, le Directeur départemental
de la sécurité publique de l’Aveyron, le Directeur des services du cabinet, le Commandant
du groupement de gendarmerie départementale de  l’Aveyron, sont chargés chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera   publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Aveyron  et  copie  sera  adressée  au  Directeur
départemental des services d’incendie et de secours. 

Fait à Rodez, le 20/06/2022

Pour la Préfète, par délégation,
Le Directeur des services du cabinet

Alexandre RIZZON
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent
être introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Madame la préfète de l’Aveyron
Direction des services du cabinet
Service des sécurités
Service interminstériel de défense e protection civiles
CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le ministre de l’Intérieur
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08

 un recours contentieux, adressé au
Tribunal administratif de Toulouse
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.
ou par voie dématérialisée à l’adresse suivante www.telerecours.fr 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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MANIFESTATIONS SPORTIVES

ARRÊTE DU 20 JUIN 2022

Objet : Organisation de régates à voile, en 2022 sur le plan d’eau du barrage de Pareloup, à Salles
Curan.

VU le décret du 28 mars 1960 concédant à Electricité de France, l’aménagement et l’exploitation de la
chute du Pouget sur le Tarn (département de l’Aveyron) ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013, portant règlement général de police de la navigation intérieure (Article R
4241-38) ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2011194-0008 du 13  juillet  2011  autorisant  l’utilisation d’une hydrosurface
destinée aux Ultra-Légers Motorisés, sur le plan d’eau du barrage de Pareloup, au lieu-dit Le Fraysse –
12290 Canet de Salars ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014261-0011 du 18 septembre 2014 portant règlement particulier de police de
la navigation sur la retenue du barrage de PARELOUP ;

VU la demande présentée le 23 mars 2022 par le Centre de Yatchting à Voile de Pareloup, sis Route des
Faux – 12410 Salles Curan, représenté par Monsieur Patrick DENUWELAERE, en vue d’être autorisé à
organiser des régates à voile sur le plan d’eau du barrage de Pareloup, à Salles Curan, pour la saison
2022 ;
VU la consultation :
- des maires de Salles Curan et de Canet de Salars
- du directeur du groupe d’exploitation Hydraulique Tarn Agout (EDF) ;
-  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Midi-Pyrénées  –
SRNOH ;
-du directeur départemental des territoires : service eau et biodiversité ;
-du lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Aveyron ;

SUR proposition du sous-préfet de Millau ;
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A R R E T E

Article 1 :

Le Centre de Yachting à Voile de Pareloup, sis Route des Faux – 12410 Salles Curan, représenté par
Monsieur Patrick DENUWELAERE, est autorisé à organiser des régates à voile sur le plan d’eau du barrage
de Pareloup, à Salles Curan, pour la saison 2022, selon le calendrier joint en annexe.

Article 2 : La présente autorisation n’est valable que sous les réserves suivantes :

– Les organisateurs devront se conformer aux conditions de l’arrêté préfectoral n° 2014261-0011 en date
du 18 septembre 2014 portant règlement particulier de police de la navigation sur la retenue du barrage
de Pareloup ; ils devront respecter notamment la zone d’interdiction de navigation située en amont du
barrage, les zones d’écopage et devront veiller au niveau du plan d’eau qui peut varier en fonction des
conditions d’exploitation de l’aménagement.

– Les organisateurs devront baliser le secteur concerné par les régates afin de ne pas gêner les autres
usagers du plan d’eau. A l’intérieur de la zone concernée, les activités nautiques qui s’y dérouleraient et
qui seraient incompatibles avec le déroulement des régates devront être interdites momentanément.

– Le Centre de Yachting confirmera à EDF par tout moyen chacune de ces régates, préalablement à leur
organisation ;

– La remise en état du plan d’eau, s’il y a lieu, devra être effectuée par les soins de l’association dès la fin
de la compétition (retrait des bouées par exemple…).

– Les manifestations seront tributaires des feux de forêt. En effet, le plan d’eau de Pareloup est un
réservoir DFCI utilisé par les « CANADAIRS » et autres avions permettant l’extinction des incendies. Au
cas où des avions souhaitent effectuer un remplissage sur le plan d’eau, un premier passage en rase
motte est effectué.  La manifestation devra alors être immédiatement stoppée et  les embarcations
devront quitter la zone survolée immédiatement. L’utilisation d’un bateau à moteur pour tracter les
bateaux à voile hors de la zone d’écopage doit être prévue et en place au début de chaque régate.

– La signalisation éventuellement utilisée devra être éphémère tant sur l’eau que sur les berges (pas
d’utilisation de peinture indélébile au sol ou sur les arbres). Les indications (panneaux, balises) devront
avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

– Les accostages devront avoir lieu sur la seule bande littorale. Tout arrêt même temporaire sur des
parcelles privées devra être préalablement soumis à l’accord du propriétaire.

– Des sanitaires devront être prévus aux lieux de concentration.

– Les participants devront être très prudents vis-à-vis de la circulation nautique motorisée, notamment
aux abords du port de Salles-Curan.
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– La signalisation du plan d’eau devra être strictement respectée ainsi que toutes les prescriptions du
règlement général de police de la navigation des eaux intérieures.

– Les participants devront être équipés de gilets de sauvetage et devront savoir nager (la licence FFSA
valide devrait inclure ce volet).

– Les embarcations utilisées par la sécurité devront être immédiatement identifiables.

– Les organisateurs devront veiller au respect du règlement technique de la Fédération Française de
Voile notamment :
le  nombre  de  bateaux  de  surveillance  pour  les  compétitions  de  voile  légère  sur  des  plans  d’eaux
intérieurs  ou  du  domaine  fluvial  de  plus  de  150  ha  est  fixé  en  fonction  du  nombre  de  voiliers
concurrents comme tel :
- jusqu’à 20 voiliers : 2 bateaux de surveillance,
- de 21 à 50 voiliers : 3 bateaux de surveillance,
- de 51 à 80 voiliers : 4 bateaux de surveillance,
- de 81 à 100 voiliers : 5 bateaux de surveillance,
- au-delà de 100 voiliers : un bateau de surveillance supplémentaire par tranche de 30 voiliers.

– Les participants  devront  présenter  une licence sportive portant  attestation de la  délivrance d’un
certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique sportive en compétition, et
les non-licenciés devront présenter ce seul certificat médical qui devra dater de moins d’un an.

– Les organisateurs devront prendre toutes les dispositions nécessaires afin que les spectateurs ne se
garent pas le long des RD 993 et 243.

Article 3 : 

Le présent arrêté vaut autorisation d’occupation temporaire du domaine public concédé pour les dates
et sur l’espace présenté dans la demande d’autorisation, sans préjudice des dispositions particulières
qui  pourraient  être  demandées  par  le  concessionnaire  EDF,  notamment  pour  s’assurer  de  la
compatibilité  de  l’occupation  avec  l’affectation  hydroélectrique,  et  des  conditions  de  sécurité  à
respecter.

Article 4 :

La responsabilité de l’État, du Département, des Communes et d’Electricité de France (E.D.F.) ne pourra,
en aucun cas,  être  recherchée  ni  retenue en  raison d’accidents  de toute nature qui  pourraient  se
produire du fait de l’activité autorisée, notamment compte tenu de la solidité du sol et du sous-sol, des
rives, de la présence d’obstacles immergés, des variations rapides du niveau des eaux.

Article 5 :

Avant  le  déroulement de  l’épreuve,  les  organisateurs  devront  produire  une  attestation  d’assurance
garantissant la manifestation et couvrant la responsabilité civile de l’organisateur et des participants
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ainsi  que  celle  de  toute  personne  qui  prêtera  son  concours  à  l’organisation  avec  l’accord  de
l’organisateur.

Cette manifestation est sous l’entière responsabilité de l’organisateur.

Article 6 :
Le sous-préfet de Millau,
Les maires de Salles-Curan et Canet de Salars,
Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Midi-Pyrénées  –
SRNOH,
Le Directeur du Groupe d’Exploitation Hydraulique Tarn-Agout (Electricité de France) à Albi,
Le Chef de la Division Services de la Direction Production Ingénierie d’EDF à Toulouse,
Le Directeur Départemental des Territoires, Service Eau et Bio Diversité,
Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie départementale de l’Aveyron,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur
Patrick DENUWELAERE et dont une copie sera adressée au Centre de Yachting à Voile de Pareloup –
Route des Faux – 12410 Salles Curan.

Fait à Millau, le 23 juin 2022
Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet de Millau,

André JOACHIM
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